
 PREFECTURE DE LA MARNE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'AGRICULTURE 
               ET DE LA FORET DE LA MARNE 
 
 
 

Arrêté 
Portant réglementation du seuil de superficie pour lequel  

le défrichement nécessite une autorisation 
 
 
 

Le Préfet de la région Champagne Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

 
 
 

VU : 
 
- la loi n° 2001-602 d’orientation forestière du 9 juillet 2001, 
 
- le code forestier, notamment son livre III, et en particulier l’article L311-2, 
 
- le code de l’urbanisme, notamment son livre III, titre III, et en particulier les articles L 130-1 et 
L130-2, 
 
- le rapport du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 
 
 
SUR PROPOSITION de M. le secrétaire général de la préfecture, 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : DEFINITIONS 
 
On entend par défrichement toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé 
d’un terrain et de mettre fin à sa destination forestière. Est également un défrichement toute 
opération volontaire entraînant indirectement et à terme les mêmes conséquences, sauf si elle 
est entreprise en application d’une servitude d’utilité publique. 
 
On entend par massif forestier une étendue continue de bois. Une limite de propriété ou une 
limite administrative, une voie de circulation, une ligne de transport d’énergie, un chemin de fer 
à voie unique, une terre labourable de 30 mètres de large ou moins ou une rivière non 
navigable ni flottable ne créent pas de discontinuité à l’intérieur d’un bois. Une autoroute ou une 
voie à deux fois deux voies, un canal de navigation, une rivière navigable ou flottable, un 
chemin de fer à plusieurs voies créent une discontinuité à l’intérieur d’un bois. 
 
ARTICLE 2 : SEUIL GENERAL  
 
Dans tout le département de la Marne, à l’exception des territoires mentionnés aux article 3, 4, 
5 et 6 du présent arrêté, tout défrichement de bois, quelle qu’en soit la surface, à l’intérieur d’un 
massif forestier qui atteint ou dépasse la surface de 4 hectares, nécessite d’obtenir une 
autorisation préalable selon les modalités prévues au livre III du Code forestier. 
 
ARTICLE 3 : REGION FORESTIERE « CHAMPAGNE CRAYEUSE »  
 
Sur le territoire des communes ou parties de communes appartenant à la région forestière 
Champagne Crayeuse telle qu’elle est définie par l’Inventaire Forestier National et dont la liste 
est annexée au présent arrêté, tout défrichement de bois, quelle qu’en soit la surface, à 
l’intérieur d’un massif forestier qui atteint ou dépasse la surface de 0,5 hectares, nécessite 
d’obtenir une autorisation préalable selon les modalités prévues au livre III du Code forestier. 
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ARTICLE 4 : ZONE VITICOLE D’APPELLATION D’ORIGINE CONTROLEE « CHAMPAGNE » 
 
Sur le territoire des communes ou parties de communes appartenant à la zone viticole 
d’appellation d’origine contrôlée «Champagne», tout défrichement de bois, quelle qu’en soit la 
surface, à l’intérieur d’un massif forestier qui atteint ou dépasse la surface de 0,5 hectares, 
nécessite d’obtenir une autorisation préalable selon les modalités prévues au livre III du Code 
forestier. 
 
ARTICLE 5 : LIMITE DE ZONAGE 
 
Lorsque la surface concernée par le projet de défrichement se situe pour partie sur un territoire 
concerné par l’article 2 et pour partie sur un territoire concerné par les articles 3 ou 4, ce sont 
les modalités prévues par ces derniers qui s’appliquent. 
 
ARTICLE 6 : PARCS ET JARDINS 
 
Sont exceptés des dispositions des articles 2, 3 et 4 du présent arrêté les parcs ou jardins clos 
et attenants à une habitation principale, lorsque l’étendue close est inférieure à 10 hectares. 
 
Toutefois, lorsque les défrichements projetés dans ces parcs sont liés à la réalisation d’une 
opération d’aménagement prévue au titre Ier du livre III du code de l’urbanisme ou d’une 
opération de construction soumise à autorisation au titre de ce code, cette surface est abaissée 
à 0,5 hectares.  
 
ARTICLE 7 : BOISEMENTS FAISANT L’OBJET D’UNE REGLEMENTATION PARTICULIERE 
 
Les dispositions prises dans les articles 2 à 6 du présent arrêté le sont sous réserve du respect 
de toute autre réglementation particulière applicable aux boisements, notamment en ce qui 
concerne les boisements classés comme réserve boisée imposée par décision ministérielle, les 
boisements créés en compensation d’un défrichement et ayant permis un reversement de la 
taxe de défrichement et les terrains classés comme espaces boisés au titre du code de 
l’urbanisme pour lesquels les demandes de défrichements seront rejetées de plein droit. 
 
ARTICLE 8 
 
Le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne, les sous-préfets et sous-préfètes des 
arrondissements de Reims, Epernay, Vitry-le-François et Sainte-Ménéhould, les maires du 
département de la Marne, le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt de la Marne, 
le chef du service départemental de l’Office national des Forêts sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs. 
 

Châlons en Champagne, le 1er Juin 2004 
Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général 
 

Signé : Bernard LE MENN 
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ANNEXE 1 à l’arrêté préfectoral du 1er juin 2004 

portant réglementation du seuil de superficie pour lequel le défrichement nécessite une autorisation 
    
 
 

Communes ou parties de communes appartenant à la région forestière Champagne Crayeuse et 
pour lesquelles le seuil de surface à partir duquel tout défrichement nécessite une autorisation est 

abaissé à 0,5 hectares (article 3) 
 

Commune Pour le territoire situé 
ABLANCOURT à l'est de la D 760 
AIGNY au nord de la D 1 
ALLEMANCHE LAUNAY SOYER intégralité du territoire communal 
ALLEMANT à l'est de la D 439 ou au sud de la D 39 
AMBONNAY à l'est de la D 26 ou au sud de la D 19 
ANGLURE au nord de la D51 
ANGLUZELLES ET COURCELLES intégralité du territoire communal 
ARZILLIERES NEUVILLE à l'ouest de la D 396 
ATHIS au sud de la D 3 
AUBERIVE intégralité du territoire communal 
AULNAY L'AITRE intégralité du territoire communal 
AULNAY SUR MARNE au sud de la D 3 
AUMENANCOURT intégralité du territoire communal 
AUVE intégralité du territoire communal 
AVENAY VAL D'OR au sud de la D 9 
AVIZE à l'est de la D 10 
AY à la fois au sud de la D 1 et au sud de la D 201 
BACONNES intégralité du territoire communal 
BAGNEUX au sud de la D252 
BANNES intégralité du territoire communal 
BARBONNE FAYEL à la fois à l'est de la D 951 et à l'est de la D 50 
BASSU à l'ouest de la D 69 
BASSUET à l'ouest de la D 69 
BAUDEMENT au nord de la D51 
BAZANCOURT intégralité du territoire communal 
BEAUMONT SUR VESLE intégralité du territoire communal 
BEINE NAUROY intégralité du territoire communal 
BERGERES LES VERTUS intégralité du territoire communal 
BERMERICOURT intégralité du territoire communal 
BERRU intégralité du territoire communal 
BERZIEUX à l'ouest de la D 982 
BETHENIVILLE intégralité du territoire communal 
BETHENY intégralité du territoire communal 
BETHON au sud de la route de LA CELLE SOUS CHANTEMERLE à 

VILLENAUXE LA GRANDE 
BEZANNE intégralité du territoire communal 
BILLY LE GRAND intégralité du territoire communal 
BISSEUIL au nord de la D 1 
BLACY à l'ouest de la D 2 
BOULT SUR SUIPPE intégralité du territoire communal 
BOURGOGNE intégralité du territoire communal 
BOUY intégralité du territoire communal 
BOUZY au sud de la route reliant AMBONNAY à TAUXIERES MUTRY 
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BREBAN intégralité du territoire communal 
BREUVERY SUR COOLE intégralité du territoire communal 
BRIMONT intégralité du territoire communal 
BROUSSY LE GRAND intégralité du territoire communal 
BROUSSY LE PETIT intégralité du territoire communal 
BROYES à l'est de la D 39 
BUSSY LE CHATEAU intégralité du territoire communal 
BUSSY LE REPOS à l'ouest de la D 69 
BUSSY LETTREE intégralité du territoire communal 
CAUREL intégralité du territoire communal 
CAUROY LES HERMONVILLE à l'est de la D 530 
CERNAY EN DORMOIS à l'ouest de la D 982 
CERNAY LES REIMS intégralité du territoire communal 
CERNON intégralité du territoire communal 
CHAINTRIX BIERGES intégralité du territoire communal 
CHALONS EN CHAMPAGNE à l'est de la N 44 
CHAMERY au nord de la D 26 
CHAMPFLEURY intégralité du territoire communal 
CHAMPIGNEUL CHAMPAGNE intégralité du territoire communal 
CHAMPIGNY à l'est de la route menant de MERFY à THILLOIS 
CHANTEMERLE au sud de la route de LA CELLE SOUS CHANTEMERLE à 

VILLENAUXE LA GRANDE 
CHAPELAINE intégralité du territoire communal 
CHATELRAOULD-SAINT LOUVENT à l'ouest de la D 2 
CHENIERS intégralité du territoire communal 
CHEPPES LA PRAIRIE à l'ouest de la D 2 
CHEPY à l'est de la N 44 
CHERVILLE au sud de la D 3 
CHICHEY intégralité du territoire communal 
CHIGNY LES ROSES au nord de la D 26 
CHOUILLY au sud de la D 3 
CLAMANGES intégralité du territoire communal 
CLESLES au nord de la D52 
COIZARD JOCHES au sud de la D 45 ou au sud de la D 43 
COLIGNY intégralité du territoire communal 
COMPERTRIX à l'ouest de la D 2 
CONDE SUR MARNE au nord de la D 1 
CONFLANS SUR SEINE au nord de la D51 
CONNANTRAY VAUREFROY intégralité du territoire communal 
CONNANTRE intégralité du territoire communal 
CONTAULT à la fois à l'ouest de la D 69 et au sud de la D 994 
COOLE intégralité du territoire communal 
COOLUS à l'ouest de la D 2 
CORBEIL intégralité du territoire communal 
CORMICY à l'est de la D 530 
CORMONTREUIL intégralité du territoire communal 
CORROY intégralité du territoire communal 
COUPETZ intégralité du territoire communal 
COUPEVILLE intégralité du territoire communal 
COURCEMAIN intégralité du territoire communal 
COURCY intégralité du territoire communal 
COURDEMANGES à l'ouest de la D 2 
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COURJEONNET au sud de la D 43 
COURTEMONT à la fois au nord de la D 67 et à l'ouest de la D 982 
COURTISOLS intégralité du territoire communal 
COUVROT à l'est de la D 760 
CRAMANT à l'est de la D 10 
CUIS à l'est de la D 40 et de la D 10 
CUPERLY intégralité du territoire communal 
DAMPIERRE AU TEMPLE intégralité du territoire communal 
DAMPIERRE LE CHÂTEAU à l'ouest de la D 73 ou à l'ouest de la D 85 
DAMPIERRE SUR MOIVRE intégralité du territoire communal 
DOMMARTIN LETTREE intégralité du territoire communal 
DOMMARTIN VARIMONT à l'ouest de la D 73 
DONTRIEN intégralité du territoire communal 
DROUILLY à l'ouest de la D 2 
ECUEIL à l'est de la D 26 
ECURY LE REPOS intégralité du territoire communal 
ECURY SUR COOLE à l'ouest de la D 2 
EPERNAY au sud de la D 3 
EPOYE intégralité du territoire communal 
ESCLAVOLLES LUREY intégralité du territoire communal 
ETRECHY à l'est de la D 40 
EUVY intégralité du territoire communal 
FAGNIERES au sud de la D 3 
FAUX FRESNAY intégralité du territoire communal 
FAUX VESIGNEUL intégralité du territoire communal 
FERE CHAMPENOISE intégralité du territoire communal 
FLAVIGNY intégralité du territoire communal 
FONTAINE DENIS-NUISY à l'est de la D 50 
FONTAINE EN DORMOIS intégralité du territoire communal 
FONTAINE SUR AY au sud de la D 9 
FRANCHEVILLE intégralité du territoire communal 
FRESNE LES REIMS intégralité du territoire communal 
GAYE intégralité du territoire communal 
GERMINON intégralité du territoire communal 
GIGNY BUSSY à l'ouest de la D 396 
GIZAUCOURT intégralité du territoire communal 
GLANNES à l'ouest de la D 2 
GOURGANCON intégralité du territoire communal 
GRANGES SUR AUBE au nord de la D51 
GRATREUIL intégralité du territoire communal 
HANS à l'ouest de la D 67 
HAUSSIMONT intégralité du territoire communal 
HERMONVILLE à l'est de la D 30 
HERPONT intégralité du territoire communal 
HEUTREGIVILLE intégralité du territoire communal 
HUIRON à l'ouest de la D 2 
HUMBAUVILLE intégralité du territoire communal 
ISLES SUR SUIPPE intégralité du territoire communal 
ISSE intégralité du territoire communal 
JALONS au sud de la D 3 
JONCHERY SUR SUIPPE intégralité du territoire communal 
JUVIGNY au nord de la D 1 



 6

LA CELLE SOUS CHANTEMERLE au sud de la D 350 
LA CHAPELLE FELCOURT intégralité du territoire communal 
LA CHAPELLE LASSON intégralité du territoire communal 
LA CHAUSSEE SUR MARNE à l'est de la D 760 
LA CHEPPE intégralité du territoire communal 
LA CROIX EN CHAMPAGNE intégralité du territoire communal 
LA VEUVE intégralité du territoire communal 
LAVAL SUR TOURBE intégralité du territoire communal 
LAVANNES intégralité du territoire communal 
LE FRESNE intégralité du territoire communal 
LE MEIX TIERCELIN intégralité du territoire communal 
LE MESNIL SUR OGER à l'est de la D 10 et de la D 9 
LENHARREE intégralité du territoire communal 
L'EPINE intégralité du territoire communal 
LES GRANDES LOGES intégralité du territoire communal 
LES ISTRES ET BURY intégralité du territoire communal 
LES MESNEUX à l'est de la route menant de ORMES à VILLE-DOMMANGES 
LES PETITES LOGES intégralité du territoire communal 
LES RIVIERES HENRUEL à l'ouest de la D 2 
LIGNON intégralité du territoire communal 
LINTHELLES intégralité du territoire communal 
LINTHES intégralité du territoire communal 
LISSE EN CHAMPAGNE intégralité du territoire communal 
LIVRY LOUVERCY intégralité du territoire communal 
LOISY SUR MARNE à l'ouest de la D 2 
LOIVRE intégralité du territoire communal 
LUDES au nord de la D 26 
MAILLY CHAMPAGNE au nord de la D 26 
MAIRY SUR MARNE à l'ouest de la D 2 
MAISONS EN CHAMPAGNE intégralité du territoire communal 
MARCILLY SUR SEINE au nord de la D51 
MAREUIL SUR AY à la fois au sud de la D 9 et au nord de la D 1 
MARGERIE HANCOURT à l'ouest de la D 396 
MARIGNY intégralité du territoire communal 
MARSANGIS intégralité du territoire communal 
MARSON intégralité du territoire communal 
MASSIGES intégralité du territoire communal 
MATOUGUES au sud de la D 3 
MERFY à l'est de la D 475 ou de la D 26 
MINAUCOURT-LE MESNIL LES HURLUS intégralité du territoire communal 
MOIVRE intégralité du territoire communal 
MONCETZ LONGEVAS à l'est de la N 44 
MONTBRE intégralité du territoire communal 
MONTEPREUX intégralité du territoire communal 
MONTGENOST au sud de la route de LA CELLE SOUS CHANTEMERLE à 

VILLENAUXE LA GRANDE 
MOURMELON LE GRAND intégralité du territoire communal 
MOURMELON LE PETIT intégralité du territoire communal 
NOGENT L'ABBESSE intégralité du territoire communal 
NUISEMENT SUR COOLE intégralité du territoire communal 
OGER à l'est de la D 10 
OGNES intégralité du territoire communal 
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OIRY au sud de la D 3 
OMEY à l'est de la N 44 
ORMES à l'est de la route menant de THILLOIS à LES MESNEUX 
PEAS intégralité du territoire communal 
PIERRE MORAINS intégralité du territoire communal 
PIERRY à l'est de la D 40 
PLEURS intégralité du territoire communal 
PLIVOT au sud de la D 3 
POCANCY intégralité du territoire communal 
POGNY à l'est de la N 44 
POIX intégralité du territoire communal 
POMACLE intégralité du territoire communal 
PONTFAVERGER-MORONVILLIERS intégralité du territoire communal 
POTANGIS intégralité du territoire communal 
PRINGY à l'ouest de la D 2 
PROSNES intégralité du territoire communal 
PRUNAY intégralité du territoire communal 
PUISIEULX intégralité du territoire communal 
QUEUDES intégralité du territoire communal 
RAPSECOURT à l'ouest de la D 85 
RECY au nord de la D 1 
REIMS intégralité du territoire communal 
REUVES à l'est de la D 45 
RILLY LA MONTAGNE au nord de la D 26 
ROUFFY intégralité du territoire communal 
ROUVROY-RIPONT intégralité du territoire communal 
SACY à l'est de la D 26 
SAINT AMAND SUR FION intégralité du territoire communal 
SAINT BRICE COURCELLES intégralité du territoire communal 
SAINT CHERON à l'ouest de la D 396 
SAINT ETIENNE AU TEMPLE intégralité du territoire communal 
SAINT ETIENNE SUR SUIPPE intégralité du territoire communal 
SAINT GERMAIN LA VILLE à l'est de la N 44 
SAINT GIBRIEN au sud de la D 3 
SAINT HILAIRE AU TEMPLE intégralité du territoire communal 
SAINT HILAIRE LE GRAND intégralité du territoire communal 
SAINT HILAIRE LE PETIT intégralité du territoire communal 
SAINT JEAN SUR MOIVRE intégralité du territoire communal 
SAINT JEAN SUR TOURBE intégralité du territoire communal 
SAINT JUST SAUVAGE pour sa partie de territoire situé entre la D252 et la D52 
SAINT LEONARD intégralité du territoire communal 
SAINT LOUP intégralité du territoire communal 
SAINT MARD LES ROUFFY intégralité du territoire communal 
SAINT MARD SUR AUVE intégralité du territoire communal 
SAINT MARTIN AUX CHAMPS à l'ouest de la D 2 
SAINT MARTIN L'HEUREUX intégralité du territoire communal 
SAINT MARTIN SUR LE PRE au nord de la D 1 
SAINT MASMES intégralité du territoire communal 
SAINT MEMMIE à l'est de la N 44 
SAINT OUEN DOMPROT intégralité du territoire communal 
SAINT PIERRE intégralité du territoire communal 
SAINT QUENTIN LE VERGER intégralité du territoire communal 
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SAINT QUENTIN LES MARAIS à l'ouest de la D 69 
SAINT QUENTIN SUR COOLE intégralité du territoire communal 
SAINT REMY SOUS BROYES intégralité du territoire communal 
SAINT REMY SUR BUSSY intégralité du territoire communal 
SAINT SATURNIN intégralité du territoire communal 
SAINT SOUPLET SUR PY intégralité du territoire communal 
SAINT THIERRY à l'est de la D 330 ou de la D 26 
SAINT UTIN intégralité du territoire communal 
SAINTE MARIE A PY intégralité du territoire communal 
SARON SUR AUBE au nord de la D51 
SARRY à l'est de la N 44 
SAUDOY à l'est de la D 453 ou de la D 951 
SELLES intégralité du territoire communal 
SEPT SAULX intégralité du territoire communal 
SERMIERS au nord de la D 26 
SEZANNE à l'est de la D 39 ou à l'est de la D 453 
SILLERY intégralité du territoire communal 
SOGNY AUX MOULINS à l'ouest de la D 2 
SOMME BIONNE intégralité du territoire communal 
SOMME SUIPPE intégralité du territoire communal 
SOMME TOURBE intégralité du territoire communal 
SOMME VESLE intégralité du territoire communal 
SOMME YEVRE au sud de la D 994 ou à l'ouest de la D 73 
SOMMEPY TAHURE intégralité du territoire communal 
SOMMESOUS intégralité du territoire communal 
SOMPUIS intégralité du territoire communal 
SOMSOIS intégralité du territoire communal 
SONGY à l'ouest de la D 2 
SOUAIN PERTHES LES HURLUS intégralité du territoire communal 
SOUDE intégralité du territoire communal 
SOUDRON intégralité du territoire communal 
SOULANGES à l'est de la D 760 
SOULIERES à la fois au sud de la D 37 et à l'est de la D 40 
SAINT LUMIER EN CHAMPAGNE intégralité du territoire communal 
SUIPPES intégralité du territoire communal 
TAISSY intégralité du territoire communal 
TAUXIERES MUTRY au sud de la D 9 
THAAS intégralité du territoire communal 
THIBIE intégralité du territoire communal 
THIL à l'est de la D 330 
THILLOIS à l'est de la route menant de MERFY à ORMES 
TILLOY ET BELLAY intégralité du territoire communal 
TINQUEUX intégralité du territoire communal 
TOGNY AUX BŒUFS à l'ouest de la D 2 
TOURS SUR MARNE au nord de la D 1 
TRECON intégralité du territoire communal 
TREPAIL à l'est de la D 26 
TROIS PUITS intégralité du territoire communal 
VADENAY intégralité du territoire communal 
VAL DE VESLE intégralité du territoire communal 
VAL DES MARAIS intégralité du territoire communal 
VALMY à l'ouest de la D 931 



 9

VANAULT LE CHATEL à l'ouest de la D 69 
VASSIMONT ET CHAPELAINE intégralité du territoire communal 
VATRY intégralité du territoire communal 
VAUDEMANGES intégralité du territoire communal 
VAUDESINCOURT intégralité du territoire communal 
VELYE intégralité du territoire communal 
VERT TOULON à l'est de la D 45 
VERTUS à l'est de la D 9 ou au sud de la D 37 
VERZENAY au nord de la D 26 
VERZY au nord de la D 26 
VESIGNEUL SUR MARNE à l'est de la N 44 
VILLE SUR TOURBE à l'ouest de la D 982 
VILLEDOMANGE à la fois à l'est de la D 26 et de la D 6 
VILLENEUVE RENNE,CHEVIGNY intégralité du territoire communal 
VILLENEUVE ST VISTRE intégralité du territoire communal 
VILLERS ALLERAND au nord de la D 26 
VILLERS AUX NŒUDS intégralité du territoire communal 
VILLERS FRANQUEUX à l'est de la D 330 
VILLERS LE CHATEAU intégralité du territoire communal 
VILLERS MARMERY à l'est de la D 26 
VILLESENEUX intégralité du territoire communal 
VILLEVENARD à la fois au sud de la D 43 et à l'est de la D 45 
VILLIERS AUX CORNEILLES intégralité du territoire communal 
VINDEY à l'est de la D 453 
VIRGINY à l'ouest de la D 982 
VITRY EN PERTHOIS pour sa partie de territoire située entre la N 44, la N 4, la D 982 et la 

D 69 
VITRY LA VILLE à l'ouest de la D 2 
VOILEMONT à l'ouest de la D 85 
VOIPREUX intégralité du territoire communal 
VOUARCES Au nord de la D51 
VOUZY intégralité du territoire communal 
VRAUX au nord de la D 1 
WARGEMOULIN-HURLUS intégralité du territoire communal 
WARMERIVILLE intégralité du territoire communal 
WITRY LES REIMS intégralité du territoire communal 
 


